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Circulaire administrative 
CACE/583 

Le 22 août 2012

Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT, aux Membres du Secteur 
des radiocommunications, aux Associés de l'UIT-R participant aux travaux 

de la Commission d'études 7 des radiocommunications et aux 
Etablissements universitaires de l’UIT-R 

Objet:  Commission d'études 7 des radiocommunications (Services scientifiques) 
  – Approbation de deux nouvelles Recommandations UIT-R et d’une 

Recommandation UIT-R révisée 
  – Suppression de deux Recommandations 

Dans la Circulaire administrative CACE/573 datée du 6 juin 2012, deux projets de nouvelle 
Recommandation et un projet de Recommandation révisée ont été soumis pour approbation, 
conformément à la procédure prévue dans la Résolution UIT-R 1-6 (§ 10.4.5). 

Les conditions régissant cette procédure ont été satisfaites au 6 août 2012. 

Les Recommandations approuvées seront publiées par l'UIT et vous trouverez dans l'Annexe 1 
de la présente Circulaire leurs titres ainsi que les numéros qui leur ont été attribués. L'Annexe 2 
contient la liste des Recommandations supprimées. 

  François Rancy 
 Directeur du Bureau des radiocommunications 

Annexes: 2 
 

Distribution: 

– Administrations des Etats Membres et Membres du Secteur des radiocommunications participant aux travaux  
de la Commission d'études 7 des radiocommunications 

– Associés de l'UIT-R participant aux travaux de la Commission d'études 7 des radiocommunications  
– Etablissements universitaires de l’UIT-R 
– Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études des radiocommunications et de la Commission spéciale chargée 

d'examiner les questions réglementaires et de procédure 
– Président et Vice-Présidents de la Réunion de préparation à la Conférence 
– Membres du Comité du Règlement des radiocommunications 
– Secrétaire général de l'UIT, Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, Directeur du Bureau de 

développement des télécommunications 
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Annexe 1 
 

Titres des Recommandations approuvées 
 

Recommandation UIT-R TF.2018 Doc. 7/BL/1 

Transfert de temps relativiste à proximité de la Terre 
et dans le système solaire 

 

Recommandation UIT-R RS.2017 Doc. 7/BL/2 

Critères de qualité de fonctionnement et de brouillage  
pour la télédétection passive par satellite 

 

Recommandation UIT-R RS.515-5 Doc. 7/BL/3 

Bandes de fréquences et largeurs de bande utilisées pour 
la télédétection passive par satellite 

 

Annexe 2 
 

Liste des Recommandations supprimées 
 

 
Recommandation 

UIT-R RS. Titre 

1028-2* Critères de qualité de fonctionnement pour la télédétection passive par satellite 

1029-2* Critères de brouillage dans la télédétection passive par satellite 

 

 

______________ 

 

____________________ 
*  Recommandations supprimées suite à l’approbation de la Recommandation UIT-R RS.2017 

(voir l’Annexe 1 à la présente Circulaire administrative). 

http://www.itu.int/rec/R-REC-TF.7BL1/en
http://www.itu.int/rec/R-REC-RS.7BL2/en
http://www.itu.int/rec/R-REC-RS.515-5-201208-D/en
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